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Le Maire de la commune d’Aussac-Vadalle,





VU 	la loi N°82.213 du 02 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, 


Départements et régions ;





VU 	le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212.1 à L2213.3 ;





VU	le Code de la Route et notamment les articles R1, R53.2, R225 et R225.1 ;





VU	l’Instruction Interministérielle sur les signalisations Routières (livre 1 - Quatrième 


Partie - Signalisation de prescription) approuvée par l’Arrêté Interministériel du 07 Juin 1977 et modifiée ;





VU	l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 11.05.2000 ;





VU 	l’arrêté municipal du 10 avril 1976 interdisant la circulation des véhicules dont le poids 


total roulant autorisé supérieur à 10 T est interdite sur la RD 115 et VC 3 dans l’agglomération d’Aussac et l’arrêté du 27 janvier 1983 donnant dérogation aux bus ;





Considérant, qu’il convient d’autoriser l’accès des véhicules de déménagement et de livraisons dans l’agglomération d’Aussac sur la Route Départementale N°115 et la Voie Communale N°3











ARRETE








Article 1er :	Les arrêtés du 10 avril 1976 et du 27 janvier 1983 sont modifiés comme suit : 


« La circulation des véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 10 T est interdite sur la RD 115 (PR 5.260 à 5.755), dans la traverse de l’agglomération d’Aussac, ainsi que sur la VC 3 de la RD 15 à la RD 115 d‘une part et de la RN 10 à la RD115 d’autre part, sauf bus et desserte du  bourg (déménagements et livraisons) ».





Article 2 :	La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction 


Interministérielle - Quatrième Partie - Signalisation de Prescription - sera mise en place à la charge de la Commune.





	


Article 3 :	Les dispositions définies à l’article 1er prendront effet le jour de la mise en place 


de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus.








Article 4 :	MM	le Président du Conseil général,


			le Secrétaire de la Commune d’Aussac-Vadalle,


			le Chef de la Subdivision d’Aigre,


			le Commandant de Groupement de Gendarmerie de la Charente,


sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.











							A Aussa
